
COMMISSION JEUNES 

POLE ADMINISTRATIF 
Réunion du mardi 3 mars 2026 

Procès-verbal n°18 
  

Président de séance :  M. Philippe BARRITAULT 
Présents :   Mmes Patricia PATRAULT et Sylvie TESSEREAU 
                   MM. Christian SAVIGNY et Frédéric TURBEAU                 
Excusé :   M. Christian DUVERGER 

 

************************ 

 
Le PV n° 17 du 24 février 2026 est adopté avec la modification suivante : 

« Documents manquants à envoyer au plus tard le 03/03/2026 » 
 
 

*********************** 
 

DATES A RETENIR 

 
Samedi 28 mars 2026 : Finale départementale Festival Foot U13 Pitch à Ingrandes 
 
Samedi 23 mai 2026 : Finale des Challenges U18, U15, Consolante U18, Consolante U15 et Challenge 
Dansac U13 à Neuville 
 
Samedi 30 mai 2026 : Journée Nationale des Débutants à St Georges les Baillargeaux 
 

 
 

Cat. Poule J
Date du

match
n° du match Motif à jouer le

U18/U17 A 1 24/01/26 55406323 Gj VVM Chauvigny (4) Gj Dissay Beaumont (2) Arrêté municipal à définir

U17/U16 D1 1 24/01/26 55406411 Valence en Poitou OC/Vivonne (1) Mirebeau (1) Arrêté municipal 28/03/26

U17/U16 D1 1 24/01/26 55406410 Gj Dissay Beaumont (1) Gj Val de Vonne (1) Arrêté municipal 28/03/26

U17/U16 D1 2 28/02/26 55406413 Mirebeau (1) Montmorillon (2) Arrêté municipal à définir

U17/U16 D2 A 1 24/01/26 55406440 GJ Sud Haut Poitou (1) St Benoit/Ligugé (2) Arrêté municipal 28/03/26

U17/U16 D2 B 1 24/01/26 55406467 Gj Montasèvre (1) St Benoit/Ligugé (1) Arrêté municipal 28/03/26

U15 D1 1 24/01/26 55405395 Gj Dissay Beaumont (2) Poitiers CEP (1) Arrêté municipal 28/03/26

U15 D2 A 1 24/01/26 55406549 Availles/Bonneuil/Cenon/Vouneuil (2) Jaunay Marigny (1) Arrêté municipal 28/03/26

U15 D2 A 1 24/01/26 55406552 Gj Avenir 86 (2) Naintré (1) Arrêté municipal 28/03/26

U15 D2 B 1 24/01/26 55406634 Mirebeau (1) Gj CSP (1) Arrêté municipal 28/03/26

U15 D2 B 1 24/01/26 55406636 Gj Avenir 86 (1) Gj Antoigné Ingrandes (1) Arrêté municipal 28/03/26

U15 D2 B 2 28/02/26 55406638 Gj CSP (1) Gj Cap Haut Poitou (1) Arrêté municipal à définir

U15 D2 C 1 24/01/26 55406663 Nieuil Mignaloux (1) Gj Montasèvres (1) Arrêté municipal 28/03/26

U15 D2 C 1 24/01/26 55406664 Gj Foot Sud 86 (1) Poitiers ASAC (2) Arrêté municipal 28/03/26

U15 D2 C 1 24/01/26 55406665 Gj Val de Vonne (2) Migné Auxances (2) Arrêté municipal 28/03/26

U15 D2 D 1 24/01/26 55406692 Gj 3 Vallées 86 (1) Gj VVM Chauvigny (3) Arrêté municipal 28/03/26

U13D1 A 1 24/01/26 55406803 Gj Dissay Beaumont (1) Poitiers Stade (2) Arrêté municipal 18/04/26

U13D1 B 1 24/01/26 55406830 Gj Val de Vonne (1) Gj Espoir Sud Poitiers (3) Arrêté municipal 18/04/26

U13D2 A 2 28/02/26 55408652 Gj Dissay Beaumont (2) Neuville (3) Arrêté municipal 28/03/26

U13D2 A 2 28/02/26 55408653 Mirebeau (1) Châtellerault Portugais (1) Arrêté municipal 04/04/26

U13D3 A 1 24/01/26 55406989 GJ CSP (1) Chasseneuil St Georges (1) Arrêté municipal 18/04/26

U13D3 C 1 24/01/26 55408731 Gj 3 Vallées 86 (2) Montmorillon (3) Arrêté municipal 28/03/26

U13D3 D 1 24/01/26 55407104 Valdivienne (1) Gj VVM Chauvigny (4) Arrêté municipal 28/03/26

Saison 2025-2026: MATCHS DE CHAMPIONNAT DE JEUNES REMIS

Équipes

*Date limite pour jouer les matchs. Il est possible d'avancer les rencontres après accord entre les clubs



 
 
Compte-tenu des nombreux arrêtés municipaux, de l’état des terrains et du calendrier très 
chargé, la Commission : 
 
- Décide de reprogrammer les rencontres non-jouées du 25 février au 28 mars de préférence et 
au 18 avril pour les équipes U13 encore qualifiées en Festival Foot U13 Pitch ou en Challenge 
Dansac 
 
- Informe les clubs que, selon la situation des équipes encore engagées, les ¼ de challenge et 
consolante U15 et U18 pourront avoir lieu les 28 mars, 4 avril ou 11 avril 
 
- Décide de décaler les ½ finales au 18 avril 
 
 La commission rappelle qu’il est toujours possible, à l’initiative des clubs, d’avancer une 
rencontre en semaine et après accord écrit. 

 

 

RAPPEL : PROCEDURE DE DEMANDE DE REPORT D’UN 
MATCH 

 
Nous vous rappelons la procédure de demande de modification de match : 

« 1/ Toute demande de changement de date ou d’heure sur la journée de championnat ou de coupe 

devra être effectuée par le club via Footclubs dans un délai minimum de 3 jours avant la rencontre 

concernée.  

Cette demande sera soumise à l’accord du club adverse qui annoncera sa décision via Footclubs. Le 

District de la Vienne pourra ensuite officialiser le changement. » 

Le report n’est possible que jusqu’au mercredi qui suit la rencontre. 

 

ACCESSION FIN DE SAISON 

 
Accessions en fin de saison : 

• Le 1er de la poule de D1 U17/U16 si éligible à la montée en U18R2 

• Le 1er de la poule de D1 U15 si éligible à la montée en U16 R2 

• En U13, 1 seule montée sur les 2 poules de U13 D1. 
1)  Si les 1ers de chaque poule de D1 sont éligibles à la montée en U14 R2 la Commission 

organisera une opposition entre ces 2 clubs (date à définir) 
2) Si un seul club sur les 2 est éligible alors celui- ci accèdera directement en U14R2 

 
 

Challenge Poule T
Date du

match
n° du match Équipes  Équipes Motif à jouer le

U18 / 1/8 13/12/25 55226505 Jaunay Marigny (1) Gj Val de Clouère (1) Report du championnat 28/03/26

U18 / 1/8 13/12/25 55226507 Gj VVM Chauvigny (4) Buxerolles (2) Report du championnat 28/03/26

U18 / 1/8 13/12/25 55226508 Châtellerault Portugais (1) Gj Avenir 86 (1) Report du championnat 28/03/26

ConsU18 / 1/8 13/12/25 55245826 Gj Montasèvres (1) Gj Cap Haut Poitou (1) Report du championnat 04/04/26

ConsU18 / 1/8 13/12/25 55245825 Gj Foot Sud 86 (1) Naintré (1) Report du championnat 28/03/26

ConsU18 / 1/8 13/12/25 55245830 Gj Antoigné Ingrandes (1) Gj 3 vallées 86 (1) Report du championnat 04/04/26

U15 / 1/8 13/12/25 55226510 Gj Sud Haut Poitou (1) Mirebeau (1) Report du championnat 04/04/26

U15 / 1/8 13/12/25 55226512 GJ Foot Sud 86 (1) Gj Dissay Beaumont (2) Report du championnat 04/04/26

/ 1/8 13/12/25 55245842 Vivonne/Biard (1) Gj Cap Haut Poitou (1) Report du championnat 28/03/26

SAISON 2025  -  2026  :  MATCHS DE CHALLENGE JEUNES REMIS  

ConsU15



U18/U17 

 
FORFAIT 

 
Match n°55406326 : GJ Foot Sud 86 (1) – Migné Auxances (3) en poule A du 28/01/26 
1er forfait de l’équipe de Migné Auxances (3) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de Migné Auxances 
 

U17/U16 

 

FORFAIT 
 
Match n°55406441 : GJ 3 Vallées 86 (1) – St Benoit / Ligugé (2) en poule A du 28/01/26 
1er forfait de l’équipe de St Benoit / Ligugé (2) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de St Benoit. 
Les frais de déplacement de l’arbitre M. TOURE Abdoulaye Nickess (29€44) et de son 
accompagnateur M. BOUILLEAU Guy (16€18) seront à la charge du club de St Benoit. Ces derniers 
n’ayant pas été prévenus se sont déplacés. 
 
 

U15 

 
FORFAIT 

 
Match n° 55406695 : GJ Montasèvres (2) – GJ 3 Vallées 86 (1) en D2 poule D du 28/02/26 
1er forfait de l’équipe de GJ Montasèvres (2) (sans déplacement de l’équipe du GJ 3 Vallées 86 (1)) 
Amende de 13€ au club de GJ Montasèvres 
 
Match n° 55406778 : Poitiers CEP (2) – Valdivienne (1) en D2 poule E du 28/02/26 
1er forfait de l’équipe de Valdivienne (1) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de Valdivienne   
 
Match n° 55406781 : St Savin Vicq (1) – Poitiers ASAC (3) en D2 poule E du 28/02/26 
1er forfait de l’équipe de St Savin/Vicq (1) (sans déplacement de l’équipe de Poitiers ASAC (3)) 
Amende de 13€ au club de St Savin  
 
Match n°55406780 : Ligugé / St Benoit (2) – GJ Espoir Sud Poitiers (3) en D2 poule E du 28/02/2026 
1er forfait de l’équipe de GJ Espoir Sud Poitiers (3) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de GJ Espoir Sud Poitiers 
 

U13 

 
FORFAIT 

 
Match n° 55408790 : GJ VVM Chauvigny (3) – Naintré (1) en D2 poule C du 28/02/26 
1er forfait de l’équipe de Naintré (1) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de Naintré 
 
Match n°55407021 : GJ Sud Haut Poitou (2) – Châtellerault Portugais (2) en D3 poule E du 
28/02/26 
1er forfait de l’équipe de Châtellerault Portugais (2) (sans déplacement) 
Amende de 13€ au club de Châtellerault Portugais. 
 



CHALLENGE DANSAC 
 

 
Rappel :  
 

       1) Règlement Compétitions des Jeunes 

 

Article 4 : Equipes supérieures 

Au sein d’un club dans lequel elles évoluent, les équipes sont classées en équipes 1, 2, 3, 4, … ; 
l’équipe 1 étant réputée supérieure à l’équipe 2 et ainsi de suite. 
 

2) Règlement Challenge DANSAC 

 
« Les équipes classées 1ères, 2ème de chaque poule seront qualifiées pour le 3ème tour (soit 16 

équipes). 
Toutefois, une seule équipe par club pourra participer au 3ème tour. Le cas échéant, l’équipe classée 
3ème de la poule concernée sera repêchée. » 
 
« Les cas non prévus au règlement seront tranchés en première instance par la commission 
départementale des jeunes. » 
 
 

Classement 2ème tour Challenge Dansac 

 

 

A (à Neuville) Pts Jongleries B ( à Poitiers Stade) Pts Jongleries

1 Buxerolles (2) 7 493 1 Poitiers Stade (2) 9 588

2 Poitiers Stade (3) 5 582 2 GJ Espoir Sud Poitiers (2) 6 795

3 Neuville (3) 3 285 3 GJ VVM Chauvigny (3) 1 280

4 GJ VVM Chauvigny (2) 1 321 4 Valence en Poitou (1) 1 116

C (à Loudun) Pts Jongleries D (à St Benoit) Pts Jongleries

1 Châtellerault SO (2) 9 430 1 GJ Espoir Sud Poitiers (3) 7 643

2 GJ Sud Haut Poitou (2) 6 116 2 Mignaloux Beauvoir (1) 4 302

3 Loudun (1) 3 244 3 GJ Dissay Beaumont (3) 2 300

4 ASM/ Les 3 Moutiers (1) 0 209 4 St Benoit/Ligugé (2) 2 245

E (à Buxerolles) Pts Jongleries F (à Vendeuvre) Pts Jongleries

1 GJ Espoir Sud Poitiers (5) 9 439 1 GJ Dissay Beaumont (2) 9 343

2 Buxerolles (3) 4 356 2 Neuville (4) 6 512

3 GJ 3 Vallées (1) 3 236 3 GJ Cap Haut Poitou (2) 3 191

4 Valdivienne (1) 1 97 4 UCSE (1) 0 160

G ( à Poitiers ASAC) Pts Jongleries H (à Biard) Pts Jongleries

1 Neuville (2) 9 724 1 Biard (1) 7 230

2 GJ Sud Haut Poitou (1) 6 448 2 Poitiers ASAC (2) 7 160

3 GJ Avenir 86 (1) 3 0 3 GJ Espoir Sud Poitiers (4) 3 227

4 Poitiers ASAC (3) 0 242 4 Poitiers Gibauderie/Beaulieu (1) 0 124

non qualifiable car déjà une équipe de qualifiée

repéchage 4e

éliminé pas de jongleries meilleurs 3e 

équipe qualifiée



 

 

 
CHALLENGE DANSAC U13 

3ème tour – samedi 4 avril 
 

RDV des équipes à 13h45               Début des rencontres à 14h30 
 

 
 

PLATEAUX U11/PHASE 3 

 
Les calendriers sont disponibles dans l’onglet Foot Animation Loisir sur Footclubs et sur le site internet. 

 
Les feuilles de match et de résultats à compléter sont sur le site du District, rubrique « Documents », « 
documents généraux », « compétitions et calendriers », « jeunes ». 
 
RAPPEL : Ne pas oublier d’inscrire le nom de l’équipe à l’endroit prévu sur la feuille de match. 
Trop de feuilles sont encore transmises sans le nom de l’équipe participant au plateau. 
 
Pour les clubs invités : 
 

• Respecter les horaires fixés lors de l’élaboration des calendriers. 

• Préparer au préalable la liste des joueurs participants licenciés. 

• En cas de défection, prévenir le responsable du plateau et envoyer un mail au District. 

• Donner sa feuille de licences au club organisateur. 

Classemen
t au total

Poule Pts
Classement 
dans la poule

1 G 9 1
2 B 9 1
3 C 9 1
4 F 9 1
5 A 7 1
6 H 7 1
7 H 7 2
8 B 6 2
9 G 6 2

10 D 4 2
11 C 3 3
12 E 3 3
13 F 3 3
14 B 1 3
15 D 2 4
16 B 1 4

Equipes

Neuville (2)
Poitiers Stade (2)

Châtellerault SO (2)

GJ VVM Chauvigny (3)

GJ Dissay Beaumont (2)
Buxerolles (2)

Biard (1)
Poitiers ASAC (2)

GJ Espoir Sud Poitiers (2)
GJ Sud Haut Poitou (1)

Valence en Poitou (1)

16 équipes qualifiées pour le 3ème tour                                                                                            

                        Samedi 4 avril 2026

Mignaloux Beauvoir (1)
Loudun (1)

GJ 3 Vallées 86 (1)
GJ Cap Haut Poitou (2)

St Benoit / Ligugé (2)

   A à Neuville B à St Eloi C à St Benoit D à André Messy

Loudun (1) Poitiers Stade (2) GJ VVM Chauvigny (3) Buxerolles (2)

Neuville (2) Valence en Poitou (1) SO Châtellerault (2) GJ Espoir Sud Poitiers (2)

GJ Dissay Beaumont (2) Poitiers ASAC (2) St Benoit/Ligugé (2) Biard (1)

GJ Cap Haut Poitou (1) Mignaloux Beauvoir (1) GJ 3 Vallées 86 (1) GJ Sud Haut Poitou (1)

Club Recevant



A défaut de ne pas appliquer ces recommandations, la Commission se verra dans l’obligation de 
sanctionner : 

• Envoi tardif des documents 15€ 

• Licence manquante 9€ par licence 

• Totalité des licences manquantes 20€ 
 
La licence dûment validée (par la Ligue) est obligatoire pour participer aux plateaux. Il en va de 
la responsabilité du club et de son Président. 
 
L’horaire officiel de début des plateaux est 10h30. 
Les feuilles de plateaux et de licences sont à adresser au District impérativement par l’onglet Foot 
Animation Loisir (FAL) au plus tard le lundi après la tenue des rencontres sous peine d’amende 

 
FORFAIT 

Amende de 13€ 

 
Plateaux du 28/02/2026 

 
Niveau 1 - Poule A site 1 à Châtellerault SO 
1er forfait de GJ Sud Haut Poitou (1) 
Conformémént au règlement, et suite au forfait de Gj Sud Haut Poitou (1), l’équipe de Gj Sud Haut 
Poitou (2) en poule E et Gj Sud Haut Poitou (3), poule L, sont déclarées forfait (1er forfait – non 
amendé)  
 
Niveau 2 - Poule G site 2 à Nieuil l’Espoir 
1er forfait de Montmorillon (2) 
Conformémént au règlement, et suite au forfait de Montmorillon (2), l’équipe de Montmorillon (3), 
poule M, est déclarée forfait (1er forfait – non amendé)  
 
Niveau 3 - Poule I site 2 à Cernay 
1er forfait de Nord Vienne / Sammarçolles (1) 
1er forfait de St Léger de Montbrillais / 3 Moutiers (1) 
 
Niveau 3 - Poule L site 1 à Tercé 
1er forfait de Chasseneuil St Georges (2) 

 
Feuilles de plateaux manquantes 

 
U11 - Plateaux du 28/02/2026 

 
Poule E site 1 à Migné Auxances 
La commission demande au club de Migné Auxances les documents suivants avant le 10/03/26 : 

- La feuille de licences des joueurs présents sur le plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

 
Poule L site 2 à Benassay   
La commission demande au club de GJ Sud Haut Poitou les documents suivants avant le 10/03/26 : 

- La feuille de licences des joueurs présents sur le plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

Poule L site 1 à Tercé (regroupé avec le plateau K) 
La commission demande au club de GJ VVM Chauvigny de renvoyer les documents officiels avant le 
10/03/26 : 

- La feuille de licences des joueurs de Neuville et de Migné Auxances présents sur le plateau. 



PLATEAUX U7/U9 / PHASE 2 

 
Les calendriers sont disponibles dans l’onglet Foot Animation Loisir sur Footclubs et sur le site internet. 
 
La Commission demande d’utiliser les documents officiels transmis sur le site du District, rubrique 
« Documents », « documents généraux », « compétitions et calendriers », « jeunes ». 
Les feuilles de plateaux et de licences doivent être remplies correctement et lisiblement et sont 
à adresser au District impérativement par l’onglet Foot Animation Loisirs (FAL) au plus tard le 
lundi après la tenue des rencontres sous peine d’amende 
 
Rappel : Les feuilles de Bilan sont souvent incomplètes. Le nombre de licenciés de chaque club 
n’est pas toujours notifié. 
 
 
Plateau U7/U9 du 28/02/2026 
 
Secteur 2 : plateau à Ouzilly 
La Commission demande au club d’Ouzilly les documents suivants à recevoir pour le 10/02/26 

- Les feuilles de licences de tous les participants de chaque club en U7 et U9 
- Les feuilles de compte rendu U7 et U9 

 
Secteur 5 : plateau à Ligugé 
La Commission demande au club de Ligugé les documents suivants à recevoir pour le 10/03/26 

- Les feuilles de licences de tous les participants de chaque club 
- Les feuilles de compte rendu U7 et U9 

 
Secteur 7 : plateau à Civray 
La Commission demande au club de GJ Foot Sud 86 les documents suivants à recevoir pour le 
10/03/26 

- Les feuilles de licences U6/U7 des participants au plateau 
- La feuille de licences du GJ Val de Clouère U6/U7 et U8/U9 
- La feuille de compte rendu U6/U7 

 

FUTSAL 
 

Finales Futsal du 21/02/26 à Civaux 

 
Remerciements : 

- A la Mairie de Civaux pour la mise à disposition de ses équipements 
- Au Groupement de Jeunes des 3 Vallées 86 pour son aide à l’organisation des Finales Futsal. 

 

CLASSEMENTS 

 
Fétis Lahitte U11 Filles                                               Fétis Lahitte U11 Garçons 
1er     Stade Poitevin *                                                                    1er     Stade Poitevin* 
2ème   La Chapelle Bâton                                                                2ème     Châtellerault SO* 
3ème   Neuville                                                                                 3ème   GJ Cap Haut Poitou 
4ème   Ligugé                                                                                  4ème   GJ VVM Chauvigny 

 
*qualifié pour la phase régionale 

                                                                                              

Critérium U13 Filles                                                      Critérium U13 Garçons                                                                                     
1er   Ent. Buxerolles Vouneuil Béruges                                            1er     GJ Val de Vonne 
2ème Poitiers 3 Cités                                                                         2ème    Buxerolles 
                                                                                                        3ème   Ent.Ligugé Saint Benoit 
                                                                                                        4ème     Châtellerault SO 



 

Critérium U15 Filles                                                      Critérium U15 Garçons                                                                                     
1er    Loudun                                                                                     1er     Stade Poitevin 
2ème Ent.Vouneuil Béruges Buxerolles                                             2ème   Châtellerault SO 
                                                                                                         3ème   GJ Cap Haut Poitou 
                                                                                                         4ème   GJ VVM Chauvigny 
 

 

Critérium U18 Filles                                                      Critérium U15 Garçons                                                                                     
1er    Montmorillon                                                                             1er     Jaunay Marigny 
2ème Poitiers 3 Cités                                                                         2ème    Buxerolles 

 
FUTSAL : FORFAITS 

 
La Commission regrette le grand nombre de forfaits en U7/U9 lors des journées organisées pour ces 
catégories. 
 

Plateaux du 31/01/2026 

U7 
A Lussac 
1er forfait des équipes du Stade Poitevin (1) et (2). Amende de 5€ au club du Stade Poitevin. 
1er forfait de l’équipe de GJ VVM Chauvigny (pôle St Julien).  Amende de 5€ au club de GJ VVM 
Chauvigny 
1er forfait de l’équipe de Saint Savin St Germain (1). Amende de 5€ au club du Saint Savin St Germain. 
1er forfait de l’équipe de Montmorillon (1). Amende de 5€ au club de Montmorillon 
1er forfait des équipes de Smarves Iteuil (1) et (2). Non amendé 
 
A Monts sur Guesnes 
1er forfait de l’équipe de Jaunay Marigny (1). Amende de 5€ au club de Jaunay Marigny 
1er forfait de l’équipe de GJ Dissay Beaumont (1). Amende de 5€ au club de GJ Beaumont Dissay. 
1er forfait de l’équipe de Saint Léger de Montbrillais (1).  Amende de 5€ au club de Saint Léger de 
Montbrillais 
 
A Dangé St Romain 
1er forfait de l’équipe de Availles.Bonneuil.Cenon.Vouneuil (1). Amende de 5€ au club de Vouneuil / 
Vienne 
 
A l’Isle Jourdain 
1er forfait de l’équipe de Saulgé (1). Amende de 5€ au club de Saulgé. 
 
A Latillé 
1er forfait de l’équipe de Saint Benoit (1). Amende de 5€ au club de Saint Benoit 
 

U9 
A Pressac 
1er forfait de l’équipe de Ligugé (1). Amende de 5€ au club de Ligugé 
1er forfait de l’équipe de Smarves Iteuil (1). Non Amendé 
1er forfait de l’équipe de Valence en Poitou (1). Amende de 5€ au club de Valence en Poitou 
 

 
 

U11 Amicaux 
A Lussac 
1er forfait des équipes du Stade Poitevin (1) et (2). Amende de 5€ au club du Stade Poitevin. 
1er forfait de l’équipe de Availles.Bonneuil.Cenon.Vouneuil (2). Amende 5€ au Club de Cenon 
 
A l’Isle Jourdain. 
1er forfait de l’équipe de Vicq St Savin (1).  Amende de 5€ au club de Vicq sur Gartempe 



A Pressac 
1er forfait des équipes de Mignaloux Beauvoir (1) et (2). Amende de 5€ au club de Mignaloux 
Beauvoir 
1er forfait de l’équipe de Vivonne (1). Amende 5€ au Club de Vivonne 
 
 

U13 
A Loudun. 
1er forfait de l’équipe de Thuré Besse (2).  Amende de 5€ au club de Thuré Besse 
1er forfait de l’équipe de Jaunay Marigny (2).  Amende de 5€ au club de Jaunay Marigny. 

 
A Monts sur Guesnes 
1er forfait de l’équipe de Gj Espoir Sud Poitiers (1). Amende de 5€ au Gj Espoir Sud Poitiers  

 
Plateaux du 07/02/2026 

 
U7 

A Lussac 
1er forfait des équipes de Mignaloux Beauvoir (1) et (2). Amende de 5€ au club de Mignaloux 
Beauvoir. 
1er forfait de l’équipe de GJ Val de Clouère (1). Amende 5€ au Club de GJ Val de Clouère 
 
A Dangé 
1er forfait de l’équipe de Naintré (1).  Amende de 5€ au club de Naintré 
1er forfait de l’équipe de GJ Avenir 86 (2).  Non amendé 
 
A Monts sur Guesnes 
1er forfait de l’équipe de Jaunay Marigny (1). Amende de 5€ au club de Jaunay Marigny 
 

U9 
A Monts sur Guesnes 
1er forfait de l’équipe de GJ Dissay Beaumont (1). Amende de 5€ au club de GJ Beaumont Dissay. 
 
A Lussac 
1er forfait de l’équipe de Saulgé (1).  Amende de 5€ au club de Saulgé 
 

TRANSMISSION TARDIVE FMI OU 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

 

Feuilles de plateaux manquantes 
 

Amende de 15€ 

 
Documents manquants à envoyer au plus tard le 10/03/2026 sous peine d’amende reconductible 
jusqu’à réception des documents. 

 
 
U11 - Plateaux du 22/11/2025 
 
Poule F : à St Nicolas (Biard) 
La Commission demande au club de Biard les documents suivants avant le 10/03/26 

- La feuille de résultats du plateau 
 
 
 



U11 - Plateaux du 29/11/2025 
 
Poule J : à Poitiers CEP 
La Commission demande au club de Buxerolles les documents suivants avant le 10/03/26 : 

- La feuille de licences des joueurs de Buxerolles (3) présents au plateau 
 

Poule L : à Adriers 
La Commission demande au club d’Adriers les documents suivants avant le 10/03/26 : 

- Les feuilles de licences des joueurs de tous les clubs présents au plateau 
- La feuille de résultats du plateau 

 
U11 - Plateaux du 06/12/2025 

 
Plateaux du 06/12/25 reportés au 13/12/2025 

 
Poule G : à St Benoit 
La Commission demande au club de St Benoit les documents suivants avant le 10/03/26 : 

- La feuille de résultats du plateau 
 

FMI manquantes 

 
Amende de 15€ 

 
Journée du 24/01/2026 

2 ème Rappel : 
Match n° 55406804 : GJ Montasèvres (1) – Ozon (1) en U13 D1 
 

Journée du 28/02/2026 

 
Match n° 55408655 : GJ Avenir 86 (1) – Migné Auxances (1) en U13 D2 poule A 
Match n° 55407023 : GJ Avenir 86 (2) – Buxerolles (3) en U13 D3 poule B 
 
La FMI est obligatoire. 
En cas de dysfonctionnement, le rapport FMI et la feuille de match papier doit être fournie par le 
club recevant et doit être transmise par mail uniquement au District le lundi impérativement sous 
peine d’amende. 
 
Toute transmission tardive de la FMI ou feuille de match papier sera amendée et ce jusqu’à 
réception. 

   

******************** 

 
Prochaine réunion : sur convocation 

Le Président, Philippe BARRITAULT 


